
 

PROCES-VERBAL DU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION DE LA LBF DU 22 

FEVRIER 2021 

 

 

Ce conseil d’administration s’est tenu par conférence télévisuelle. 

Présences 

+ Administrateurs : François Hauseux, Thomas Monticelli, Philippe Goffioul, Dominique 

Stuyck, Philippe Roy, Jacqueline Jassogne, Michel Haubert. 

+ Administrateurs cooptés : Berthe Guisset, Laure Mommaerts 

+ Invité : Jean-Pierre Lafourcade 

La séance est ouverte à 18h30 et présidée par Dominique Stuyck. 

Ordre du jour 

L’ordre du jour comprend les points suivants : 

+ éthique dans les compétitions en ligne 

+ tournois LBF sur Realbridge 

+ contrats des bénévoles 

+ comptes bancaires 

+ situation financière des cercles 

+ Bridge Info 

+ représentation de la LBF au CA de la Fédération 

+ divers 

1. Ethique dans les compétitions en ligne. 

      Les restrictions sanitaires ont conduit beaucoup de joueurs à se tourner vers les 

compétitions en ligne notamment Funbridge, BBO et plus récemment Realbridge ; des 

plaintes ont été enregistrées soit pour des suspicions de tricherie soit pour le 

comportement d’adversaires à la table.  Cependant les règlements actuels de la 

Fédération ou de la LBF ne couvrent pas ce type de compétition et ces plaintes ne 

peuvent donc pas être traitées par le Comité d’éthique.  



        Ce sujet a été abordé lors du Conseil d’administration de la Fédération de ce 19 

février et il a été retenu d’adapter les règlements actuels pour les étendre aux 

compétitions en ligne ; la Fédération s’inspirera des règlements déjà adoptés dans 

d’autres pays. En attendant le document de la Fédération, il est conseillé aux joueurs 

d’adresser leurs plaintes aux arbitres si la compétition en comprend ou sinon aux 

organisateurs du tournoi. 

     Deux points ont été soulevés par les administrateurs :  1. Il faut aussi pouvoir 

sanctionner des plaintes abusives.  2. Une publication éventuelle doit être envisagée 

dans la sanction retenue. 

 

2. Tournois LBF sur Realbridge 

Dans le cadre des compétitions en ligne, la LBF souhaite promouvoir la plateforme 

Realbridge plus conviviale et mois susceptible de tricheries. A cet effet, un phase test 

de six semaines sera organisée à partir du 1er mars avec des tournois les lundis et 

jeudis après-midi à 14h. Le lundi sera réservé aux joueurs ne participant pas aux 

compétitions nationales tandis que le jeudi sera ouvert à tous. 

    Les cercles sont chargés de diffuser l’information à leurs membres mais les 

inscriptions sont faites par ceux-ci sur le site jouonsaubridge.be. Sur le même site, un 

formulaire permet de signaler un comportement inapproprié. 

    Une évaluation sera effectuée après la phase de test pour examiner s’il faut 

l’étendre ou utiliser uniquement la plateforme pour des compétitions spécifiques. 

 

3. Contrats des bénévoles. 

      Suite aux nouvelles décisions gouvernementales réglementant la rémunération des 

bénévoles dans les associations sportives, la LBF va établir de nouveaux contrats pour les 

personnes concernées à l’intérieur de notre organisation. 

 

     

4.  Comptes bancaires       

      La banque ING a supprimé les comptes bancaires de la LBF dans ses livres à cause 

d’un problème de courrier et malgré nos réclamations.  Le Conseil d’Administration 

décide donc d’ouvrir dans un premier temps de nouveaux comptes auprès de la banque 

Belfius 

    Le Conseil d’Administration mandate le trésorier, Philippe Goffioul, pour effectuer 

toutes les démarches auprès de cette banque en vue de l’ouverture de ces comptes ;  

Une carte Visa sera également demandée. Les signataires des comptes seront la 

présidente, la vice-présidente et le trésorier. Une seule signature sera nécessaire pour 

les mouvements interne entre comptes et pour les retraits ou virements externes jusque 

5.000 (cinq mille) euros. Pour les retraits ou virements externes d’un montant supérieur 

à cette somme, deux signatures seront indispensables. 

      Le trésorier souligne la nécessité d’avoir un PV de ce CA signé en original par tous les 

administrateurs afin d’effectuer toutes les démarches officielles et publications.  



 

 

 

 

5. Situation financière des Cercles. 

    Suite à des remontées d’informations  vers la Présidente, la situation financière de 

certains cercles serait précaire. Après un tour de table, il s’avère que ce problème ne 

concerne vraiment qu’un seul cercle. La présidente contactera les responsables de ce 

club pour savoir dans quelle mesure, ils attendent une aide de la LBF et quelle forme 

pourrait prendre cette aide. 

 

6. Bridge Info 

     Suite à la décision du CA du 30 septembre, Bridge Info sera disponible en version 

électronique à partir du numéro 185 d’avril  2021.  Seuls les membres qui le souhaitent 

expressément continueront à recevoir la version papier qui sera payante à partir de 

septembre 2021 ; En conséquence : 

- Pour recevoir la version électronique en pdf, les membres ont été invités à 

indiquer leur adresse mail sur le site lbf.be. A ce jour, 154 membres ont renseigné 

leur adresse mail ; Par contre nous disposons aussi d’un fichier d’environ 1.000 

adresses soit environ 50 % des membres.  

- Ceux qui souhaitent recevoir la version papier doivent se rendre sur la boutique 

de ce même site et payer 15 euros ; cette somme sera considérée comme un 

acompte pour les 5 premiers numéros payants à partir de septembre 2021. Le 

coût réel de ces numéros dépendra du nombre d’exemplaires à imprimer. Jusqu’à 

présent, seules six demandes ont été reçues ce qui rendrait prohibitif le recours à 

un imprimeur ! 

La présidente continuera à suivre ce dossier avec François Hauseux 

7. Représentation LBF au CA de la Fédération. 

             La présidente souhaite que Mr Jean-Pierre Lafourcade, invité à notre Conseil de ce 

jour, intègre le CA de la Fédération pour le faire bénéficier de son expérience ; Le Conseil 

marque son accord sur cette proposition et Mr Lafourcade a réservé sa réponse. 

8. Divers 

       Aucun point n’a été soulevé dans les divers. 

 

 

  La réunion s’est terminée à 19h30 

 

 

 

 


